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À 50 ans passés,
Louise Lecavalier
signe une
première
chorégraphie 
tout en bleu
Cahier Culture

Pour la première
fois, dans une
version non
retouchée, la
fabuleuse histoire
de Casanova
Cahier Livres

T H I E R R Y  H A R O U N

à Percé

L e chef du Parti libéral du Québec, Philippe
Couillard, ne voit pas de problème à un re-

tour à la vie politique de l’ex-ministre des Res-
sources naturelles, Nathalie Normandeau, mal-
gré le fait que son nom a été cité à la commis-
sion Charbonneau l’automne dernier.

C’est ce qui ressort d’une entrevue accordée
au Devoir par M. Couillard lors de son passage

à Percé, cette semaine, dans le
cadre de sa tournée des ré-
gions. Questionné à savoir si
le simple fait que le nom de
Nathalie Normandeau a été
mentionné durant la commis-
sion Charbonneau pouvait
nuire à son retour éventuel en
politique et, le cas échéant,
s’il y voyait un inconvénient,
M. Couil lard a répondu :
« D’abord, il faut noter jusqu’à

quel point Nathalie Normandeau aime la Gaspé-
sie et à quel point la Gaspésie le lui rend bien.
J’ai entendu des témoignages d’affection et de re-
connaissance [envers elle] partout en Gaspésie.
Je pense que c’est un élément important. »

Si Nathalie Normandeau a été éclaboussée
durant la commission Charbonneau, tout

Couillard ne voit
pas de problème
à un retour 
de Normandeau
«Il faut faire une grande
distinction entre les tentatives
de culpabilité par association 
et les illégalités avérées»

G U I L L A U M E  B O U R G A U L T - C Ô T É
J E S S I C A  N A D E A U
É L I A N E  B R I S E B O I S

L’héritage des années Vaillancourt a eu raison
d’Alexandre Duplessis. Soupçonné d’avoir

servi de prête-nom pendant des années — ce
qu’il réfute —, le maire par intérim de Laval a de-
mandé vendredi la mise sous tutelle de la troi-
sième plus grande ville du Québec. Une de-
mande que le gouvernement
Marois a acceptée avec em-
pressement et satisfaction.

Sous un soleil de plomb
(et une pression intenable),
M. Duplessis a confirmé en
fin d’après-midi devant l’hô-
tel de ville qu’il n’aura plus
qu’un pouvoir symbolique
d’ici aux élections du 3 no-
vembre. C’est un émissaire
de la Commission municipale du Québec qui
aura le fin mot sur les décisions prises à Laval.

Dans les faits, l’ex-dauphin de Gilles Vaillan-
court va continuer à « faire son rôle de maire,
mais il devient mineur […]. Il peut prendre des
décisions, mais elles doivent être entérinées par
ses parents », a commenté le ministre des 

LAVAL MISE SOUS TUTELLE 
Alexandre Duplessis
est redevenu 
un mineur qui a besoin
de la signature 
de ses parents, 
dit Sylvain Gaudreault

Lire aussi › L’éditorial de Bernard Descôteaux:
Qu’ils partent tous. Page B 4 
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Lire aussi › La chronique de Michel David:
Le talon d’Achille. Page B 3

Philippe
Couillard

«C’est le prix 
à payer pour
avoir fermé 
les yeux toutes
ces années»

– Amir Khadir

VOIR PAGE A 10 : LAVAL

F A B I E N  D E G L I S E

C’ est une histoire de palourde royale
partie de Montréal qui a fait rire la
terre entière. Souvenez-vous : au
cœur de l’été 2010, Boucar Diouf

et Francis Reddy reçoivent dans la légèreté de
leur émission matinale Des kiwis et des
hommes le chef montréalais Tri Du pour expo-
ser à leur fidèle auditoire une recette à base
de cet étrange mollusque.

Les nouvelles légendes du Web
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

La brève sortie d’Alexandre Duplessis mettait fin à un silence de plus de 24 heures.

ILLUSTRATION LE DEVOIR

Les vidéos dif fusées sur le Web sont-elles la chasse-galerie des temps modernes? 

Les phénomènes Internet
sont-ils les nouveaux contes
de l’ère numérique?

Dossier › Folklore numérique: un défi pour les
gardiens de la mémoire. Pages A 6 et A 7 
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Mythes 2.0
Un projet multimédia ONF-Le Devoir
ledevoir.com/mythes



COULEURS DU PORTUGAL 
LISBONNE • FATIMA • PORTO • 
GUIMARAES • VISEU • EVORA • 
VILAMOURA

14 JOURS / 19 REPAS 
DÉPART GARANTI : 18 JUIN 
AUTRE DÉPART GARANTI : 3 SEPTEMBRE         

3079 $*
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AIR TRANSAT

LES CIRCUITS TRAFALGAR GUIDÉS EN FRANÇAIS SONT UNE EXCLUSIVITÉ DE TRANSAT DÉCOUVERTES

DÉCOUVERTE IBÉRIQUE
MADRID • SALAMANQUE • PORTO • 
LISBONNE • SÉVILLE • COSTA DEL SOL •
GRENADE • VALENCE • BARCELONE 

17 JOURS / 24 REPAS 
DÉPARTS GARANTIS 

      22 JUIN, 13 ET 27 JUILLET,  7, 14, 21 ET 
      26 SEPTEMBRE, 3 OCTOBRE 2013

3679 $* AIR TRANSAT OU BRITISH AIRWAYS
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GRAND TOUR D’EUROPE 
PARIS • AMSTERDAM • RHÉNANIE • 
LUCERNE • INNSBRUCK • VENISE • 
ROME • BAIE DE NAPLES • FLORENCE • 
RIVIERA FRANÇAISE • LYON

19 JOURS / 26 REPAS        
DÉPARTS GARANTIS

 10 JUIN ET 3 SEPTEMBRE

3829 $*
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AIR TRANSAT

RECEVEZ 100 $ DE RÉDUCTION
(par couple) à l’achat d’excursions optionnelles.†

1 888 672-7839
caaquebec.com/voyage 

DOLCE VITA 
ROME • FLORENCE • RÉGION DE
VENISE •ASSISE • 1 NUIT EN MER • 
PALERME • AGRIGENTE • TAORMINA •
LA BAIE DE NAPLES

16 JOURS / 25 REPAS 
DÉPARTS GARANTIS

      18 JUILLET, 29 AOÛT, 5 ET 26 SEPTEMBRE

3749 $* AIR TRANSAT
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LE MEILLEUR DE L’ITALIE 
RIVIERA ITALIENNE • FLORENCE •
ROME • BAIE DE NAPLES • ASSISE • 
VENISE • LACS ITALIENS •
RIVIERA FRANÇAISE

16 JOURS / 25 REPAS 
DÉPARTS GARANTIS 

      16 JUIN, 14 JUILLET, 4 AOÛT, 1er, 8, SEPT. 2013 

3329 $*
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AIR TRANSAT

BEAUTÉS ITALIENNES 
ROME • FLORENCE • VENISE • 
RÉGION DES LACS ITALIENS •
PÉROUSE • CÔTE AMALFITAINE

16 JOURS / 24 REPAS 
DÉPARTS GARANTIS

      20 JUILLET. 8, 14 ET 21 SEPTEMBRE 2013

4349 $*

À P
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AIR TRANSAT

FRANCE - SUISSE - ITALIE 
PARIS • LYON/MÂCON • RÉGION DE           
GENÈVE • RÉGION DES LACS ITALIENS • 
RÉGION DE VENISE • ROME • FLORENCE • 
RIVIERA FRANÇAISE

14 JOURS / 18 REPAS 
DÉPARTS GARANTIS

      20 JUILLET; 8 ET 28 SEPTEMBRE; 5 OCTOBRE 2013 

3129 $* AIR TRANSAT
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ACCENT FRANÇAIS 
PARIS • LYON OU MÂCON • RIVIERA 
FRANÇAISE • SÈTE OU MONTPELLIER • 
LOURDES • BORDEAUX • VALLÉE DE LA 
LOIRE • DEAUVILLE

14 JOURS / 19 REPAS 
DÉPARTS GARANTIS

      15 JUIN, 20 JUILLET, 13 SEPT. ET 05 OCT. 2013 

3129 $*

À P
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AIR TRANSAT

PAYSAGES ALPINS 
GENÈVE • ZERMATT • INNSBRUCK • 
SAINT-MORITZ • VIENNE • MUNICH • 
SALZBOURG • RÉGION DE LA FORÊT 
NOIRE • LUCERNE • LYON

16 JOURS / 24 REPAS 
DÉPARTS GARANTIS

      20 JUILLET, 2, 9 ET 23 SEPTEMBRE 2013

3829 $*

À P
AR

TIR
 D

E

AIR TRANSAT

*Départ de Montréal. Prix par personne en occupation double, basé(s) sur la meilleure classe de service de vols disponible au moment de la réservation et sous réserve de 
disponibilité de la portion terrestre sur le/les départ(s) suivant(s): Découverte Ibérique : 22 juin // Grand tour d’Europe : 10 juin // Couleurs du Portugal : 18 juin //  Meilleur de l’Italie 
: 16 juin // Dolce Vita : 18 juillet //Beautés italiennes : 20 juillet // France - Suisse - Italie : 5 oct. // Paysages alpins : 20 juillet  // Accent français : 05 octobre :  Prix incluant les vols, 
les transferts, le circuit et ses composants, les taxes et frais aéroportuaires toutes promotions calculées et le rabais de 560 $ (promotion Super réservez-tôt 90 jours: 400 $; 
promotion Paiement comptant : 60 $; et promotion Client fidèle : 100 $). Prix en vigueur au moment de l’impression (31 mai 2013) et sujet(s) à changement en tout temps 
sans préavis. Applicable(s) sur toute nouvelle réservation individuelle effectuée entre le 1er et 3 juin 2013. Certains pays exigent des visas obligatoires pour votre séjour. Veuillez 
vous informer. Renseignements sur nos services et inclusions en page 4 et 5 de la brochure Transat Découvertes 2013 édition Trafalgar. Transat Découvertes est une division de 
Transat Tours Canada inc. et est titulaire d’un permis du Québec (no 825121). †Offre applicable sur les circuits Trafalgar, certaines conditions s’appliquent. Voyages CAA-Québec 
détient un permis du Québec.

Prix excluant le 2,00$/1000$ de services touristiques achetés représentant la contribution des clients au Fonds d’indemnisation 
des clients des agents de voyages.

par pers. / taxes de 520 $ incluses par pers. / taxes de 555 $ incluses par pers. / taxes de 425 $ incluses

par pers. / taxes de 530 $ incluses par pers. / taxes de 525 $ incluses par pers. / taxes de 525 $ incluses

par pers. / taxes de 530 $ incluses par pers. / taxes de 535 $ incluses par pers. / taxes de 555 $ incluses



H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire
à Ottawa

Les trois partis d’opposition à
la Chambre des communes

ont été unanimes vendredi à
condamner les démêlés avec
Revenu Québec de l’ancien di-
recteur des communications du
premier ministre Stephen Har-
per. Dimitri Soudas a rem-
boursé au fisc québécois l’an
dernier près de 28000$ seule-
ment après qu’un jugement a
été rendu contre lui.

Le magazine en ligne iPolitics
a publié l’information vendredi,
documents légaux à l’appui: Di-
mitri Soudas a été condamné
par la Chambre civile de la
Cour du Québec, en avril 2012,
à verser 27 849,06 $ à Revenu
Québec. Ce n’est qu’après
avoir envoyé plusieurs avis de
cotisation entre le 20 mai 2008
et le 19 avril 2011 que Revenu
Québec s’est tourné vers les
tribunaux pour récupérer les
sommes en souffrance.

Au départ, M. Soudas devait
un peu plus de 67000$, mais un
porte-parole de Revenu Québec
a expliqué que la somme a été
réduite en raison d’une combi-
naison de trois facteurs : des
remboursements ont été effec-

tués, des crédits de TVQ aux-
quels il avait droit ont été appli-
qués à son solde et de nou-
veaux calculs ont été effectués.
M. Soudas a payé la somme
due le 13 juin 2012, deux mois
après le jugement.

Ironie
Le NPD n’a pas manqué de

souligner l’ironie de la situa-
tion. Depuis quelques jours,
quand on les interroge sur les
dépenses du sénateur Mike
Duf fy, les troupes conser va-
trices répliquent que le NPD
n’a pas de leçons à donner
parce qu’un de ses députés,
Tyrone Benskin, doit plus de
58000$ à Revenu Québec pour
des impôts impayés entre 2007
et 2011. C’est d’ailleurs ce qu’a
lancé le ministre de l’Industrie,
Christian Paradis, alors que les
journalistes l’interrogeaient de
M. Soudas. «Demandez donc la
question aux députés du NPD.
C’est eux autres qui ne paient
pas leurs impôts.»

«Ça démontre l’hypocrisie de
ce gouvernement de nous accu-
ser de cer taines choses quand
les gens qui sont tout près d’eux
ont eux aussi un problème », a
lancé le député néodémocrate
Mathieu Ravignat. Selon M. Ra-
vignat, ce genre d’attaques

conservatrices n’a de toute ma-
nière qu’un seul objectif : «On
essaye de changer l’histoire avec
ça» et d’éviter de parler du cas
de M. Duffy.

Selon le libéral Marc Gar-
neau, «M. Soudas doit expliquer
le pourquoi de ce délai». Le blo-
quiste André Bellavance s’ex-
plique mal ce compte en souf-
france. «Quand on travaille en
plus pour le premier ministre et
qu’on ne veut pas entacher sa
réputation, il me semble qu’on
devrait faire attention à ces
choses-là. Et ce n’est pas comme
s’il n’avait pas un assez bon sa-
laire pour être capable de payer
ses impôts.»

Un proche
du premier ministre

Tous estiment que le fait que
M. Soudas ne soit pas un élu
n’atténue pas le problème. «Ça
ne fait pas de différence, estime
Marc Garneau. Il travaillait au
bureau du premier ministre, il
avait un poste clé, il était le di-
recteur des communications et
n’hésitait pas à prêcher de la
part de ce gouvernement, alors

il aurait dû s’assurer que tout
est en bon ordre chez lui.»

Dimitri Soudas a travaillé aux
côtés de M. Harper à partir de
2003 et était un de ses plus
proches collaborateurs. Il occu-
pait le poste de directeur des
communications lorsqu’il est
parti en septembre 2011. Il tra-
vaille maintenant au Comité
olympique canadien. En entre-
vue avec Le Devoir, M. Soudas
a déclaré : « J’ai toujours payé
mes impôts. Même cette année,
je suis dans une situation où c’est
le gouvernement qui me doit de
l’argent. Je n’ai jamais refusé de
payer mes impôts. » Invoquant
son statut de simple particulier,
il refuse de discuter de sa situa-
tion fiscale plus avant. Une
source a expliqué au Devoir
que c’est une mauvaise inter-
prétation des lois fiscales (il tra-
vaillait en Ontario, mais vivait au
Québec) qui l’a mené à accumu-
ler un retard. M. Soudas vit
maintenant en Ontario et est
fiancé à la députée conserva-
trice Eve Adams.

Le Devoir
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ACTUALITES
A 3

MONTRÉAL
SUR MESURE

4858, ch. de la Côte-des-Neiges
Montréal QC  H3V 1G8

appartements urbains
LA MONTAGNE, 
LA VILLE, L’ESPACE.
POUR LOCATION 
514 907-2175

Achetons
immédiatement tableaux

canadiens et européens.
Antiquités haut de gamme.

Grande valeur offerte.

Évaluation verbale gratuite pour les noms ci-haut
mentionnés, selon la disponibilité.

Claude Lafitte évaluateur et expert conseil

depuis 1975 • 514.842.1270
2160 rue Crescent, Montréal, www.lafitte.com

Borduas
Ferron
Fortin
Gagnon 
Krieghoff 
Lemieux
Letendre
McEwen 
Pellan
Riopelle
Suzor-Côté
et autres…

Jean-Paul Lem
ieu
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Dimitri Soudas condamné
à payer ses impôts
Revenu Québec a eu recours aux tribunaux pour se faire rembourser
28 000 $ par l’ex-directeur des communications de Harper

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire
à Ottawa

S eul un Canadien sur 10
semble croire le premier

ministre lorsqu’il dit qu’il ne
savait rien du chèque de
90000$ qu’a offert son ex-chef
de cabinet au sénateur Mike
Duf fy pour lui permettre de
rembourser le Sénat.

Selon un sondage d’Ipsos-
Reid mené pour le réseau
CTV — le premier coup de
sonde depuis que ce scandale
secoue le gouvernement de
Stephen Harper —, 13 % des
répondants estiment que le
premier ministre dit vrai
quand il soutient qu’il n’était
pas au courant de l’entente en-
tre Nigel Wright et le sénateur
Duf fy. À l’inverse, 42 % des
personnes interrogées esti-
ment que M. Harper aurait su
dès le départ qu’un tel accord
se tramait, tandis que 44 % ne
savent pas quoi penser.

Le premier ministre martèle
depuis deux semaines qu’il n’a
appris que le 15 mai, dans les
médias, que M. Wright avait
donné de l’argent à M. Duffy
afin qu’il repaie les indemnités
de logement qu’il n’aurait pas
dû toucher. À l’en croire,
M. Harper pensait, jusque-là,
que le sénateur avait pigé dans
ses propres fonds pour rem-
bourser la Chambre haute.

Question plus épineuse
pour le gouvernement conser-
vateur, et qui pourrait lui nuire
si les opinions sur le sujet ne
changent pas : 66 % des répon-
dants considèrent que l’ingé-
rence du bureau du premier
ministre témoigne d’un grave
manquement éthique. Ils ne

sont que 34 % à croire qu’il
s’agit plutôt d’une af faire mi-
neure qui ne dit pas grand-
chose des normes éthiques de
M. Harper et de ses troupes.

Quant au sort des sénateurs
fautifs, 23 % estiment qu’il est
possible qu’ils aient fait des
« erreurs administratives » et
que, moyennant rembourse-
ment, ils peuvent rester au Sé-
nat. Mais 77 % croient que peu
importent les « excuses person-
nelles » ser vies, ils devraient
démissionner.

Les personnes sondées sem-
blent en outre plus partagées
sur le sort de l’institution : 45%
croient qu’il faut réformer la
Chambre haute, en ayant par
exemple des sénateurs élus, et
43 % estiment qu’il faut carré-
ment l’abolir, tandis qu’un
mince 13 % voudraient conser-
ver le Sénat tel qu’il est.

Le sondage a été réalisé les
27 et 28 mai, soit deux se-
maines après que l’affaire eut
été révélée par CTV et une se-
maine après les premières ex-
plications publiques de
M. Harper. Le coup de sonde a
été mené sur Internet, auprès
de 1009 répondants. La marge
d’erreur est de plus ou moins
3,5 points de pourcentage.

Intentions de vote
L e  s o n d a g e  I n t e r n e t

confirme par ailleurs de nou-
veau que les libéraux restent
en tête dans les intentions de
vote au pays. Si une élection
avait eu lieu le lendemain du
sondage, le Par ti libéral au-
rait décroché 36 % des appuis,
les conservateurs 30 %, et les
néodémocrates 27 %.

Le Devoir

SONDAGE

Affaire Duffy : seuls
13 % des Canadiens
croient que Harper
ne savait rien

ADRIAN WYLD LA PRESSE CANADIENNE

Dimitri Soudas a travaillé aux côtés de Stephen Harper à partir de 2003 et était l’un de ses plus proches collaborateurs. Il occupait le
poste de directeur des communications lorsqu’il est parti en septembre 2011. Il travaille maintenant au Comité olympique canadien.

SEAN KILPATRICK LA PRESSE CANADIENNE

Le sénateur Mike Duffy a reçu un chèque de l’ex-chef de cabinet
de Stephen Harper pour rembourser le Sénat.

Appels frauduleux :
pas d’appel en Cour
suprême
Ottawa — Le Conseil des Ca-
nadiens ne portera pas en ap-
pel la cause opposant une poi-
gnée d’électeurs à six députés
conservateurs dont ils ten-
taient d’invalider l’élection
pour cause d’appels fraudu-
leux. La Cour fédérale a ré-
cemment refusé d’annuler les
élections de 2011, se disant
convaincue que les appels
n’ont pas pu changer de ma-
nière significative les résul-
tats. Le juge Richard Mosley
a toutefois conclu qu’il y avait
eu des appels, qu’ils consti-
tuaient une fraude et que la
source probable des informa-
tions utilisées pour les loger
était la base de données du
Parti conservateur. Selon le
Conseil des Canadiens, la pro-
chaine étape est de découvrir
le responsable de la fraude et
de s’assurer qu’elle ne se re-
produise plus, ce qu’un appel
à la Cour suprême ne permet-
trait pas de faire à son avis. Il
demande au gouvernement
fédéral de mettre sur pied
une enquête publique. Le
Conseil des Canadiens dit
avoir récolté 438 000 $ en col-
lecte de fonds pour financer
sa cause. Ses frais d’avocat
s’élèvent pour l’instant à envi-
ron 538 000 $.

Le Devoir

Les municipalités
veulent réinventer
la relation
avec le fédéral
Vancouver — La Fédération
canadienne des municipalités
(FCM) demande à Ottawa de
créer un véritable cadre stra-
tégique national pour travail-
ler avec les gouvernements
municipaux, au moment où
le gouvernement fédéral in-
vestit davantage dans les in-
frastructures locales. La
FCM, qui représente environ
2000 municipalités à travers
le pays, a publié un rapport,
vendredi, lors de son
congrès à Vancouver, intitulé
« Rapport sur l’état des villes
et des collectivités ». Le docu-
ment souligne qu’il n’existe
aucune relation officielle de
nature constitutionnelle en-
tre les villes et le gouverne-
ment fédéral, ce qui, affirme
la fédération, mène à des dé-
cisions de financement à
court terme qui ne répon-
dent pas aux besoins des mu-
nicipalités. Au dire de la
FCM, il y a eu certaines per-
cées récentes, comme un
plan fédéral de financement
des infrastructures sur 10
ans et l’ajout du Fonds de la
taxe sur l’essence, mais le
rapport stipule que le tout
n’est pas suffisant.

La Presse canadienne
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A C T U A L I T É S
A 4

JUSQU’À 435 $*

D’ÉCONOMIES PAR ÉTÉ

L’ÉTÉ, C’EST FAIT POUR JOUER. 
ET POUR ÉCONOMISER.

Une piscine qui vous fait économiser, c’est doublement rafraîchissant ! 
Améliorez l’efficacité énergétique de votre piscine en optant pour  
des produits qui réduisent votre consommation, comme une minuterie  
pour filtre, une toile solaire ou une pompe à deux vitesses.

*  Découvrez combien vous pourriez économiser en visitant  
le www.hydroquebec.com/piscines.

A L E X A N D R E  S H I E L D S

D ans sa forme actuelle, le
projet de pipeline Nor-

thern Gateway que l’entreprise
Enbridge souhaite construire
de l’Alberta jusqu’à la côte pa-
cifique est tout simplement
inacceptable. C’est ce qu’a fait
valoir vendredi la Colombie-
Britannique, en soulignant que
la pétrolière n’avait pas calmé
ses craintes environnemen-
tales. C’est la même entreprise
qui veut faire couler du pétrole
de l’Ouest jusqu’au Québec, un
projet qui intéresse le gouver-
nement Marois.

Par voie de communiqué, le
ministre de l’Environnement
Terry Lake a fait savoir que le
gouvernement britanno-co-
lombien « ne peut appuyer le
projet tel que présenté parce
que Northern Gateway n’a pas
été en mesure de répondre aux
inquiétudes environnemen-
tales ». Victoria a d’ailleurs si-
gnifié son rejet à la Commis-
sion d’examen conjoint du pro-
jet Northern Gateway.

«La Colombie-Britannique a
révisé toutes les preuves et les
conclusions présentées au panel
et a posé des questions au sujet
du projet, notamment sur son
tracé, sa capacité de répondre à
un déversement et sa structure
financière pour répondre à tout
incident, a-t-il expliqué. Nous
n’avons pas obtenu de réponses

satisfaisantes à nos questions
durant les audiences. »

M. Lake a notamment dit
avoir constaté que même si la
pétrolière a af firmé être en
mesure de répondre efficace-
ment à tout cas de déverse-
ment, elle n’aurait pas fourni
de preuves de sa capacité à

contenir un tel accident en cas
de rupture du pipeline ou lors
du transbordement du pétrole.

La Colombie-Britannique
s’oppose donc à ce qu’Ottawa
autorise le projet, même si En-
bridge a dit qu’elle mènerait
des études plus détaillées une
fois qu’elle aurait l’assurance

que son projet pourrait se
concrétiser.

Avec le projet Northern Ga-
teway, la pétrolière souhaite
construire un oléoduc de plus
de 1000 kilomètres entre Ed-
monton et Kitimat, sur la côte
de la Colombie-Britannique.
Cette nouvelle route de l’or

noir permettrait d’exporter du
pétrole vers l’Asie à bord de
superpétroliers. Le gouverne-
ment Harper est d’ailleurs très
favorable au projet. L’an der-
nier, le ministre des Res-
sources naturelles, Joe Oliver,
a même dit que les groupes
environnementaux qui s’oppo-
sent à cet oléoduc ne sont rien
de moins que des « radicaux »
qui veulent ramener le Canada
au «Moyen Âge».

Des échos au Québec
Pour Patrick Bonin, direc-

teur de la campagne climat
de Greenpeace, le refus de
V ictoria  devrait  avoir  des
échos au Québec. « Comment
Québec peut-il justifier son a
priori  favorable au projet
d ’ inversion de la l igne 9B
d’Enbridge ? Le projet  au
Québec est tout aussi inquié-
tant,  s inon plus,  que Nor-
thern Gateway, car il s’agit
d’une inversion et d’une aug-
mentation du f lux dans un
tuyau vieux de 40 ans non
conçu pour transpor ter le pé-
trole des sables bitumineux. »

Le ministre de l’Environne-
ment, Yves-François Blanchet,
a promis d’annoncer sous peu
une «consultation» au sujet du
projet, qui permettrait d’ame-
ner 300 000 barils de brut par
jour jusqu’à Montréal.

Le Devoir

La Colombie-Britannique dit non à Enbridge
« Northern Gateway n’a pas été en mesure de répondre aux inquiétudes environnementales »

Q uébec — Le ministre de
l’Environnement, Yves-

François Blanchet, agit à titre
de représentant du Québec au
Sommet des gouverneurs des
Grands Lacs, dont le mandat
est de veiller à la protection
des ressources hydriques du
bassin des Grands Lacs.

Parmi les sujets jugés prio-
ritaires, les gouverneurs et
les premiers ministres doi-
vent discuter de la gestion de
l’eau et des espèces envahis-
santes comme la carpe asia-
tique, le gobie à taches noires
et la moule zébrée, qui ont
fait leur apparition il y a déjà
quelques années.

Ces espèces constituent une
menace pour l’environnement,
l’économie, et en bout de
piste, la santé humaine parce
qu’elles ont un impact direct
sur la biodiversité et la dif fu-
sion de virus et parasites.

Les premières moules zé-
brées ont été repérées en
1988 et des millions de dollars
ont été investis pour tenter de
les enrayer. Cette petite
moule s’accroche aux struc-
tures, bouche les tuyaux de
captage des eaux, tue les pa-
lourdes et menace la pêche
commerciale et sportive.

Canada et États-Unis
Outre le Québec, dont le

premier ministre est invité à la
table depuis 1997, ce conseil
regroupe aussi le premier mi-
nistre de l’Ontario et huit gou-
verneurs des États américains
qui bordent les Grands Lacs, à
savoir les États de New York,
du Minnesota, de l’Ohio, du
Michigan, de l’Illinois, de l’In-
diana, de la Pennsylvanie et
du Wisconsin.

Ce conseil se réunit annuel-
lement et compte des groupes
de travail qui se rencontrent
sur une base régulière. Il s’in-
téresse aux enjeux de dévelop-
pement durable relatifs à la ré-
gion des Grands Lacs. Cette
année, cette réunion se tient
jusqu’à dimanche à Mackinac
Island, au Michigan.

Le territoire bordé par les
Grands Lacs est lié à un fort
potentiel économique avec un
PIB total dépassant 5000 mil-
liards de dollars.

La Presse canadienne

SOMMET
DES GOUVERNEURS
DES GRANDS LACS

Les dangers
des espèces
envahissantes

DARRYL DYCK LE DEVOIR

Douglas Channel est le point d’arrivée proposé du pipeline Northern Gateway à Kitimat, en Colombie-
Britannique.

Martine Ouellet
pourrait perdre
son ministère
La rumeur circule depuis déjà
quelques jours, mais elle
prend de plus en plus d’am-
pleur. Selon des informations
rapportées vendredi dans dif-
férents médias, la ministre des
Ressources naturelles Mar-
tine Ouellet pourrait perdre
son ministère au cours des
prochaines semaines. C’est le
vice-premier ministre et mi-
nistre de l’Agriculture Fran-
çois Gendron qui pourrait
être nommé à sa place. Le
dossier des ressources natu-
relles a passablement acca-
paré le gouvernement Marois
depuis son élection. Le lobby
minier ainsi que celui des
énergies fossiles ont d’ailleurs
vivement critiqué les pé-
quistes au cours des derniers
mois. La ministre Ouellet a
notamment dû subir les fou-
dres des minières qui ont ma-
nifesté une hostilité certaine à
toute hausse des redevances.

Le Devoir

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Martine Ouellet
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F A B I E N  D E G L I S E

L e paradoxe mérite-
rait de se retrouver
au cœur d’un conte :
sous l’ef fet de l’ur-
gence très contem-

poraine d’exister en ligne, de
par tager, de se raconter en
groupe par l’entremise des ré-
seaux sociaux, le nouveau fol-
k l o r e  n u m é r i q u e  d o n n e
chaque jour naissance à des
milliers de contes numé-
riques, ici comme ailleurs, qui
alimentent des phénomènes
Web socialement et culturelle-
ment signifiants. Mais le futur
pourrait n’en conser ver au-

cune trace. La faute au culte
de l’instant, à la privatisation
de la socialisation, mais aussi à
une conception de l’archivage
dont la mutation n’a pas totale-
ment suivi celle du monde à
documenter.

« On est loin de l’époque où,
pour les conserver, les par ta-
ger, les étudier, les chercheurs
devaient par tir des semaines
sur le terrain pour enregistrer
les contes oraux, pour maté-
rialiser le patrimoine immaté-
riel, dit Yvon Lemay, profes-
seur à l’École de bibliothéco-
nomie et sciences de l’infor-
mation de l ’Université de
Montréal. Aujourd’hui, nous

avons des moyens extraordi-
naires pour constituer ces cor-
pus, mais cela devient para-
doxalement très compliqué de
le faire. Le contexte de l’archi-
vage a changé. Les contenus
sont nouveaux, se développent
dans d’autres lieux, sous le
contrôle d’autres joueurs, et
tout ça fait que pour le mo-
ment, un vide est peut-être en
train de se créer »… pour sans
doute se déplacer ai l leurs
dans le temps.

Aujourd’hui, si la chasse-ga-
lerie et autres légendes issues
de la tradition orale résonnent
encore, c’est grâce au travail
du journaliste et politicien Ho-
noré Beaugrand, de l’écrivain
Philippe Aubert de Gaspé ou
encore de l’ethnologue An-
selme Chiasson. Mais les
pages Web tournant Jean Cha-
rest — ou les leaders des car-
rés rouges — en dérision,

celles montrant des photos
truquées de personnalités pu-
bliques avec une toute petite
main, les vidéos exposant des
têtes de chats en colère ou ex-
pliquant le mode de prépara-
tion de la palourde royale mé-
riteraient tout autant d’être
préser vées à l’intention des
générations futures. Il faut do-
cumenter le présent, assurer
le développement d’« une eth-
nologie de l’environnement nu-
mérique», estime Martine Car-
din, spécialiste des archives au
département des sciences his-
toriques de l’Université Laval.
Encore faut-il que l’on finisse
par reconnaître son caractère
patrimonial.

Relation trouble
La chose est sans doute

plus facile à dire qu’à faire,
ajoute l’universitaire, qui sou-
ligne que le présent, sans

doute trop centré sur lui-
même, peine « à considérer la
valeur archivistique de ce qu’il
produit » et entretient par le
fait même une relation trouble
avec le patrimoine. « Et puis, il
y a aussi cette pensée magique
à l’endroit de la conservation et
de l’archivage automatique des
contenus dans les univers nu-
mériques, ajoute-t-elle. Le dis-
cours technologiste alimente ce
mythe que tout le savoir se re-
trouve sur des serveurs et qu’il
suf fit de passer par un moteur
de recherche pour y accéder.
C’est en par tie vrai, mais on
oublie par le fait même que les
moteurs de recherche ne sont
pas de véritables outils d’accès
à la connaissance, qu’ils répon-
dent à des impératifs écono-
miques », avant ceux de mé-
moire et de transmission.

L ’ a r c h i v a g e ,  d a n s  u n
contexte comme celui-là, n’est

pas une sinécure. Sans comp-
ter que les fragments numé-
riques qui composent au-
jourd’hui un nouveau folklore
ne sont pas toujours faciles à
appréhender, sur tout quand
on essaie de poser dessus le
même regard que sur l’enre-
gistrement sonore d’un an-
cien racontant une histoire.
« Nous devons capturer des
choses qui ne sont pas sta-
tiques ,  dit Mm e Cardin, des
contenus qui évoluent dans le
temps, qui se modifient, qui se
déplacent » et dont la valeur
tient autant à l’histoire qu’ils
exposent qu’au contexte dans
lequel cette histoire se ré-
pand. Bref, on essaie de
conserver une trace du passé,
qui change, et ce, dans une
temporalité que les gardiens
traditionnels de la mémoire
commencent timidement à es-
sayer de maîtriser, comme en

L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I 1 E R E T  D I M A N C H E  2 J U I N  2 0 1 3

LES  NOUVELLES
A 6

Certifi é 5Étoiles ®
MARKETING & PUBLICITÉ

QUÉBEC
418 692-6677

MONTRÉAL
514 796-8677

Fabriqué
au Québec

STORES DE QUALITÉ
RÉSIDENTIEL &
COMMERCIAL

CLAUDE BOUCHARD

514 231-8677
www.storesdequalite.ca

Certifi é 5Étoiles
®

TOILES SOLAIRES
• DÉCORATIVES 
• MOTORISÉES

STORES DE BOISSTORES DE BOIS
• TILLEUL SELECT• TILLEUL SELECT
• TEINTURE ESSUYÉE• TEINTURE ESSUYÉE

OPAQUES, TRANSLUCIDES 
OU SOLAIRES ••

• • 

INSTALLATION
GRATUITE

de rabais ou

ESTIMATION 
GRATUITE

50%% SUR MESURE
• Stores motorisés
• Toiles à rouleau
• Stores romains
• Panneaux coulissants
• Stores horizontaux de voilage
• Stores horizontaux 

de bois, de métal et de PVC
• Stores verticaux de PVC
• Toiles pour verrière
• Persiennes, 
• Stores extérieurs
• Toiles solaires

ESTIMATION 
GRATUITE

Montréal  514-231-8677
laval 450-627-3716
Longueuil 450-445-9829
Québec 418-654-8677
Trois-riv. 819-696-8677
Repen. 450-585-7577
Terrebonne  450-437-4666
St-Sauveur 450-227-7377
Bromont  450-534-4377

STORES HORIZONTAUX STORES HORIZONTAUX 

DE VOILAGEDE VOILAGE

445, rue St-Sulpice, Vieux-Montréal   Téléphone : 514 845-4980

Heures d’ouverture :
du lundi au vendredi de 10 h 00 à 18 h 00

les samedis et dimanches de 10 h 00 à 16 h 30

Papier Lalo -  papiers St-Gilles - Cartes - Plumes

Stylos - Livres d’or - Albums de photos

L’AGENDA MODERNE — agendas MIGNON

Papeter ie

Casse - Noisette

Folklore
numérique :

un défi
pour

les gardiens
de la mémoire

FUCK YEAH GND

L’ex-leader étudiant est devenu une légende et un sex-symbol
à sa manière. Ce Tumblr (autre plateforme Web agissant
comme un réseau social) illustre, sur un mode contemplatif
et humoristique, la vedettisation de Gabriel Nadeau-Dubois
et de son image de tombeur dans toute sa candeur.
fuckyeahgabrielnadeaudubois.tumblr.com/

GANGNAM STYLE

C’est à se demander si cette chanson du Sud-Coréen Psy vue
sur YouTube plus d’un milliard de fois a besoin de présenta-
tions. Associée à un humour particulier et une chorégraphie
au style unique, la vidéo a connu un succès planétaire (dans
une parodie diffusée au dernier Bye Bye, le leader étudiant
Gabriel Nadeau-Dubois se trémoussait même sur ce rythme
endiablé). www.youtube.com/watch?v=9bZkp7q19f0

TEQUILA, HEINEKEN

À la sortie d’un bar montréalais, un Québécois nommé
Momo répond aux questions d’une animatrice alors qu’il
semble sous l’influence d’une quantité appréciable… d’alcool.
Le résultat a donné une vidéo virale dont l’expression «Te-
quila, Heineken, pas l’temps de niaiser» fut même reprise
dans la sphère publique par des personnalités politiques.
www.youtube.com/watch?v=sqsnL5dJ_kI
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Conférence

La soirée sera animée par Éric Bédard, 
historien et professeur à la TÉLUQ.

RÉVÉLATIONS  
SUR LE RAPATRIEMENT 

CONSTITUTIONNEL

par Frédéric Bastien,
historien et professeur au Collège Dawson

Le 5 juin 2013 à 20 h 00

À l’Auditorium de la Grande Bibliothèque

RSVP en ligne à www.banq.qc.ca dans la section « Activités – Billetterie »

©
 M

ar
ie

-È
ve

 L
ép

in
e

F A B I E N  D E G L I S E

C’ est une fatalité : le conte se répand dans
un espace culturel  sans dire d’où i l

vient, et surtout sans préciser qui l’a mis au
monde. Pis, il évolue avec le temps, s’adapte
à son environnement, se met à la
main de chaque conteur. Sa réso-
nance contemporaine dans les uni-
vers numériques ne déroge pas à
cette règle, même si tout ça se joue
désormais très vite.

Le phénomène a  été  bapt isé
« mème »,  contract ion des mots
« gène » et « mimésis » — qui veut
dire imitation en latin —, et décrit
parfaitement ces éléments culturels
qui prennent naissance sur la Toile
et se répliquent par la suite dans
une interminable série d’imitations,
à l’image de la chasse-galerie, cette
composante du folklore québécois,
qui,  n’en déplaise aux ter ritoria-
listes, loin d’être uniquement ancrée dans la
région de Lavaltrie ou de Gatineau — c’est
selon —, est sur tout une histoire séculaire
racontée dans plusieurs pays avec des va-
riantes et des décors dif férents.

Le passé, le présent
« Mème » avant la lettre, ce récit de canot vo-

lant ou de chasse fantastique est au passé ce
que les phénomènes Call Me Maybe, Gan-
gnam Style ou encore Harlem Shake sont au
présent. Ces chansons, provenant de l’Ouest
canadien, mais également de Corée du Sud et
du Japon, ont certes fait l’objet à un moment
dans la vie frénétique du Web d’un partage in-
tense, mais elles se sont aussi prêtées à de
nombreuses adaptations. La chanson de la

jeune Carly Rae Jepsen pendue à un appel télé-
phonique probable (Call Me Maybe) a été re-
formatée en puisant dans les discours de Ba-
rack Obama ou les dialogues des films de la
série Star Wars. Elle a même été reprise par
des militaires américains basés en Afghanis-

tan, dans une chorégraphie très fémi-
nine, comme en témoignent plu-
sieurs vidéos versées sur YouTube.

Gangnam Style, chanson-danse épi-
démique du Sud-Coréen Psy, a
connu le même sor t, se retrouvant
même dans le Bye Bye 2012, par l’en-
tremise d’une caricature du leader
de la crise étudiante Gabriel Nadeau-
Dubois. Le Harlem Shake, concept
japonais, s’est multiplié en ligne en
2013, partout sur la planète, y com-
pris dans le métro de Montréal où
une de ces vidéos dansantes a été
tournée, pour mieux être par tagée
ici ,  et raconter cette histoire de
transgression des codes du vivre-en-

semble, sans doute l’une des intentions de ce
conte, en apparence futile.

« On est ici dans une autre forme de prise de
parole en public qui puise dans la palette d’ef-
fets que le conteur d’antan avait : le dérangeant,
le contradictoire, le paradoxal », résume la so-
ciologue Myriame Martineau, prof à l’UQAM
et spécialiste de l’oralité. « Ce sont aussi des
histoires qui aident à cimenter les liens dans
une communauté, à donner des repères aussi »,
sans que cela paraisse vraiment, à l’image des
chansons de Fidel Lachance, chanteur coun-
try beauceron devenu vedette instantanée sur
YouTube, un autre phénomène Web au poten-
tiel patrimonial.

Le Devoir

Une nouvelle oralité fondée
sur des mèmes

HAMAD MINIMISE

Ce Tumblr fait l’éloge en humour de la gestion de crise de
l’ex-ministre québécois du Transport Sam Hamad. Le tout
démarre avec un article du Devoir publié le 3 août 2011, tout
juste après l’effondrement à Montréal d’un paralume sur l’au-
toroute Ville-Marie. Le titre «Hamad minimise la responsabi-
lité de son ministère» de même qu’une excellente photo de
notre photoreporter Annik MH De Carufel sont alors repris
en série sur ce site. hamadminimise.tumblr.com/

LA PALOURDE ROYALE

Il s’agit du fou rire contagieux le plus connu de la télévision
québécoise. La palourde royale, cuisinée par le chef Tri Du, a
décontenancé les animateurs des Kiwis et des hommes pen-
dant de longues minutes sur les ondes de Radio-Canada en
raison de sa spectaculaire ressemblance avec un immense
pénis. www.youtube.com/watch?v=KrtyIqSzoY

MYTHES 2.0

Lire aussi › Un projet multimédia ONF-Le Devoir. Internet
créé de nouveaux éléments culturels qui, pour le meil-

leur et le pire, inspirent la culture populaire. Ces éléments
culturels sont aussi appelés des «mèmes». Cette production
de l’Office national du film (ONF) propose, en collaboration
avec Le Devoir, d’explorer ce nouveau phénomène.
ledevoir.com/mythes

témoigne la naissance dis-
crète de l’International Inter-
net Preservation Consortium
(IIPC), un projet mondial
lancé notamment par Biblio-
thèque et Archives Canada.

« Les institutions ne sont plus
les seules à intervenir dans cet
exercice d’archivage », ajoute
l’universitaire, qui a planché

sur le projet Interpares, un
exercice international de ré-
flexion sur le savoir numé-
rique en mouvement et sur les
façons de les conserver. «L’ar-
chivage devient la responsabi-
lité de chacun », y compris des
créateurs de ce nouveau fol-
klore, qui « devraient prendre
des mesures de conservation

dès la création des contenus ».
Une sorte d’archivage partici-
patif, quoi, qui effectivement a
tout pour aller avec ces nou-
velles composantes d’un patri-
moine immatériel s´écrivant,
plus que jamais, dans l’instant
et en groupe.

Le Devoir

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

«Ce sont aussi
des histoires
qui aident à
cimenter les
liens dans une
communauté,
à donner des
repères aussi»



J E A N N E  C O R R I V E A U

A près une semaine mouve-
mentée et la défection de

trois élus, les membres de Vi-
sion Montréal se réuniront sa-
medi matin en congrès. Ce
sera l’occasion pour la chef
Louise Harel de mesurer l’ap-
pui de ses troupes, puisqu’elle
sera soumise à un vote de
confiance.

L’entourage de Louise Harel
assure que tous les élus seront
présents, mis à part la conseil-
lère Élaine Ayotte, qui a déjà
indiqué être en réflexion

quant à son avenir au sein de
Vision Montréal.

Malgré le départ de la mairesse
de Rivière-des-Prairies–Pointe-
aux-Trembles, Chantal Rouleau,
et des conseillers Suzanne Déca-
rie et Gilles Déziel, qui sont
passés dans le camp de Denis
Coderre jeudi dernier, Vision
Montréal demeure le parti de
la majorité à l’Hôtel de Ville,
mais il ne compte plus que 15
élus, dont 12 élus siègent au
conseil municipal.

La tenue d’un vote de
confiance n’est pas prévue
dans les statuts et règlements

du parti, mais Louise Harel a
suggéré d’y avoir recours
puisqu’elle était la seule candi-
date pour le poste. Aucun ob-
jectif en terme de résultats n’a
été fixé, a-t-on indiqué au parti.

Le parti tient bon
La conseillère Elsie Lefeb-

vre soutient que malgré les dé-
fections des derniers jours, les
élus gardent le moral. « On
tourne la page, on se retrousse
les manches et on continue», a-
t-elle indiqué au Devoir, à la
suite d’une réunion du caucus
tenue vendredi matin.

Reste que le par ti, qui est
aux prises avec une dette de
555 000 $, est fragilisé. Plu-
sieurs élus ont d’ailleurs été
approchés par les camps ad-
verses au cours des derniers
mois. La semaine dernière, le
chef de Projet Montréal, Ri-
chard Bergeron, avait reconnu
que son par ti avait cour tisé
des élus de Vision Montréal
dans l’espoir de les voir se join-
dre à sa formation. C’est le cas
notamment d’Élaine Ayotte et
d’Elsie Lefebvre.

Le congrès de Vision Mont-
réal, qui se déroulera de 8h30 à
11 h 45 samedi matin au Bain
Mathieu, accueillera plusieurs
conférenciers qui prononceront
des allocutions — non par ti-
sanes — sur le thème «Que rê-
vez-vous pour Montréal ? ».
Parmi eux : Marcel Côté,
conseiller stratégique à KPMG-
SECOR, Martine Desjardins,
ex-présidente de la Fédération
des étudiants universitaires du
Québec (FEUQ), et Jean Doré,
ancien maire de Montréal, qui
ne sera pas sur place, mais dont
l’allocution vidéo sera présentée
aux militants. Le par ti, qui
compte quelque 600 membres,
attend 350 par ticipants pour
l’événement.

Le Devoir

L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I 1 E R E T  D I M A N C H E  2 J U I N  2 0 1 3

A C T U A L I T É S
A 8

Poursuivez vos réflexions avec les journalistes du Devoir

À Canal Savoir, lundi 20 h

MANON CORNELLIER

ANIMATION : KARINA MARCEAU, JOURNALISTE INDÉPENDANTE

ÉMISSION 5

CE MOIS-CI : 

Le Midi Libre

PROLONGEZ VOTRE EXPÉRIENCE :

www.ledevoir.com/devoirplus

ET TOUS LES MARDIS À L’ÉMISSION

À 12 H 15 

Bilan et défis : l’idéologie du Parti conservateur  
Le positionnement du gouvernement au pouvoir en regard des autres partis fédéraux

Marie Vastel, correspondante parlementaire à Ottawa

Rétrospective en marge du quotidien  
Le contrôle de l’information sous les conservateurs

Hélène Buzzetti, ex-présidente de la Tribune de la presse parlementaire canadienne

Pétrole et politique  
Les sables bitumineux : pierre angulaire des politiques du gouvernement Harper

Manon Cornellier, chroniqueuse politique

Le Devoir de philo 
Thomas Hobbes : réflexion sur les armes à feu 

Martin Leblanc, professeur de philosophie

PHOTO : JEAN-FRANÇOIS HAMELIN

MARIE VASTEL

HÉLÈNE BUZZETTI

B R I A N  M Y L E S

L a nouvelle bâtonnière élue,
Johanne Brodeur, réclame

des pouvoirs accrus pour le
Syndic du Barreau, afin de
suspendre le droit d’exercice
des avocats accusés de crimes
graves, tels que Jean Ber-
trand, Robert Talbot et Pierre
Lamber t, tous trois tombés
dans les filets de l’UPAC.

Me Brodeur prendra officiel-
lement la relève de Ni-
colas Plourde, ce sa-
medi, lors de la cérémo-
nie de passation des
pouvoirs. Comme tout
le reste de la popula-
tion, elle est consternée
par les révélations de la
commission Charbon-
neau. Encore jeudi,
l’agent officiel du PRO
des Lavallois, Jean Ber-
trand, a révélé qu’il avait tenu la
caisse occulte du parti. Me Ber-
trand a aidé tous les conseillers
sauf trois à contourner la Loi
électorale en servant de prête-
noms. Leurs dons au par ti
étaient remboursés par les
firmes de génie-conseil.

«Ce qui sort à la commission
Charbonneau, c’est un malheu-
reux réveil pour tout le Québec.
Comme tous les citoyens, je suis
estomaquée par ce que j’en-
tends. Chaque fois qu’un avocat
n’a pas respecté son Code de
déontologie ou qu’il est radié,
c’est malheureux. Ces dossiers
affectent le lien de confiance du
public », a dit Me Brodeur en
entrevue au Devoir.

Dans l’État actuel du droit,
le Barreau est impuissant à
exercer quelque recours que
ce soit contre les avocats mis
en cause à la commission
Charbonneau ou ceux qui sont
accusés au criminel.

Le Barreau doit attendre la
fin de l’enquête du Syndic, et
une éventuelle décision du co-
mité de discipline avant que les
fautifs ne soient sanctionnés.
«Ce ne sont pas nos employés, on
ne peut pas les suspendre, mais
on voudrait avoir la possibilité
de le faire», explique-t-elle.

Un outil supplémentaire
Dans le cadre de la réforme

du Code des professions, le
Barreau souhaite obtenir « un
outil supplémentaire » afin de
suspendre les avocats accu-

sés de crimes graves pour
toute la durée du processus
disciplinaire.

La nouvelle bâtonnière en
appelle par ailleurs au sens de
l’éthique de ses 24 500 pairs.
Elle mise beaucoup sur le nou-
veau Code de déontologie, en-
core à l’étude, pour remettre
l’intégrité au goût du jour. Le
nouveau Code rappelle aux
avocats qu’ils ont le devoir «de
contribuer à préserver l’hon-

neur, la dignité et la ré-
putation de sa profes-
sion et à maintenir le
lien de confiance du
public envers celle-ci ».

« Nous n’avons pas
attendu avant d’assu-
mer notre rôle de pro-
tection du public. On
cherche à être à la fine
pointe avec ce Code, on
a regardé les meilleures

pratiques à travers le monde»,
affirme Me Brodeur.

Le Barreau est limité dans
ses commentaires sur la com-
mission Charbonneau, afin de
ne pas nuire aux enquêtes en
cours et de respecter le prin-
cipe de la présomption d’inno-
cence. Par contre, les avocats
du Barreau qui assistent à la
commission Charbonneau
sont en liaison quotidienne
avec le Syndic.

«On a été les premiers à sou-
haiter la mise en place de la
commission et à demander
qu’elle obtienne les pleins pou-
voirs, rappelle Me Brodeur.
Nous sommes très vigilants.
Pour nous, c’est tolérance zéro.»

Accessibilité
Avocate depuis 22 ans,

Me Brodeur a l’intention de
consacrer une part importante
de son mandat à l’accessibilité
à la justice, un sujet qui la
préoccupe de longue date. Elle
est l’une des fondatrices de Pro
Bono Québec, qui of fre des
ser vices juridiques gratuits.
Lorsqu’elle était bâtonnière de
Longueuil, en 2008 et 2009,
Me Brodeur a contribué à la
mise en place d’un protocole
d’accès à la justice qui a permis
aux juges de la Cour du Qué-
bec d’intervenir, dès le début
d’un litige, afin de trouver des
modes de résolution alternatifs
au conflit.

Le Devoir
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Le droit de sévir
La nouvelle bâtonnière du Québec
réclame pour le Syndic du Barreau
le pouvoir de suspendre des avocats
accusés de crimes graves

É L I A N E  B R I S E B O I S

V enant des milieux de la musique, du ci-
néma, du théâtre et de la danse, Andrew

Dawe, Daniel Lanois, Jean Pierre Lefebvre,
Viola Léger, Eric Peterson et Menaka Thakkar
se sont vu décerner les prix 2013 du Gouver-
neur général pour les arts du spectacle ven-
dredi soir, lors de la cérémonie officielle de re-
mise des prix à Rideau Hall.

« [Ces prix] constituent une magnifique occa-
sion de célébrer non seulement des artistes re-
marquables, mais également ceux et celles qui
donnent de leur temps et consacrent leur talent et
leurs ressources à l’avancement des arts », a sou-
ligné par communiqué David Johnston, gouver-
neur général du Canada.

Ainsi, Andrew Dawe, l’un des plus grands
violonistes du Canada, a été reconnu pour son
travail exceptionnel, tout comme Daniel La-

nois, producteur de disques, auteur-composi-
teur et musicien, et le cinéaste indépendant
Jean Pierre Lefebvre. Une des grandes étoiles
de la scène artistique canadienne, Viola Lé-
ger, connue pour sa prestation dans le rôle-ti-
tre de La Sagouine, est aussi lauréate, en plus
du comédien Eric Peterson, qui s’est impliqué
pendant sa longue carrière au sein de l’Al-
liance des artistes canadiens du cinéma, de la
télévision et de la radio, et Menaka Thakkar,
danseuse, chorégraphe, directrice artistique
et pédagogue.

La soirée a aussi été l’occasion de récom-
penser Jean Pierre Desrosiers, qui est lauréat
2013 du prix Ramon John Hnatyshyn pour le
bénévolat dans les arts du spectacle, et Sarah
Polley, lauréate 2013 du prix du Centre natio-
nal des Arts.

Le Devoir

Le gouverneur général décerne ses prix
pour les arts du spectacle

Vision Montréal en congrès
La chef Louise Harel se soumettra à un vote de confiance

Johanne
Brodeur

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Louise Harel a connu une semaine mouvementée, marquée notamment par le départ de la mairesse de Rivière-des-Prairies–Pointe-
aux-Trembles, Chantal Rouleau, et des conseillers Suzanne Décarie et Gilles Déziel, qui sont passés dans le camp de Denis Coderre.

L’écrasement
d’un hélicoptère
en Ontario
Mississauga — Le service aé-
rien d’ambulance de l’Ontario
a confirmé, vendredi, la mort
de quatre de ses employés,
dont un Québécois, dans
l’écrasement d’un hélicoptère
dans une région isolée du nord
de la province. L’organisation a
dit ignorer la cause de la tragé-
die, survenue peu après minuit
jeudi soir. Le Bureau de la sé-
curité des transports du Ca-
nada a toutefois fait savoir
qu’une équipe d’enquêteurs
avait été dépêchée sur les
lieux. Le directeur des opéra-
tions chez Ornge, Rob Gi-

guere, a indiqué que l’hélicop-
tère Sikorsky S76 avait pris
son envol de la base de Moo-
sonee et devait se rendre à At-
tawapiskat pour y récupérer
un patient. Le signal avec l’ap-
pareil a toutefois été perdu aux
environs de minuit, soit peu de
temps après le décollage. Les
quatre victimes sont le capi-
taine Don Filliter, originaire de
Skead, en Ontario, le copilote
québécois Jacques Dupuy,
d’Otterburn Park, de même
que les ambulanciers Dustin
Dagenais et Chris Snowball de
Moose Factory et Burlington.
L’hélicoptère s’est écrasé sur
une surface relativement sans
relief, à une heure où la visibi-
lité était bonne, a précisé
M. Giguere. Il a également
ajouté que l’entreprise possé-

dait six appareils du même
genre, et qu’elle en avait retiré
deux de sa flotte vendredi à ti-
tre préventif. L’appareil a été
localisé vendredi matin, près
de Moosonee. La première mi-
nistre de l’Ontario, Kathleen
Wynne, s’est dite «dévastée »
en apprenant la triste nou-
velle. Quant au premier minis-
tre Stephen Harper, il a écrit
sur son fil Twitter que ses
pensées et ses prières étaient
dirigées vers les membres
des familles des quatre vic-
times de l’accident. Ornge a
assuré que tout serait mis en
œuvre pour aider les familles
éprouvées par le drame et
qu’elle collaborerait avec les
autorités pour tenter de déter-
miner les causes de l’accident.

La Presse canadienne
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A C T U A L I T É S
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OUI
POURQUOI NOUS DISONS 

CANALISATION 9 
A U  P R O J E T  D ’ I N V E R S I O N  

La canalisation 9 est un pipeline existant qui s’étend de Sarnia 

à Montréal. Grâce à l’inversion du sens d’écoulement de cette 

canalisation, les entreprises québécoises, les travailleurs 

québécois et l’économie du Québec profiteront de nouvelles 

retombées. Voilà pourquoi nous disons OUI :

Et ce, dans le respect des principes du développement durable.

à la prospérité économique du Québec

aux milliers d’emplois québécois qui en dépendent 

au mode de transport du pétrole le plus sécuritaire

D E  L A

André Brunelle
Président
Association industrielle 
de l’est de Montréal 

Michel Leblanc
Président et chef de la direction
Chambre de commerce 
du Montréal Métropolitain

Isabelle Foisy
Directrice générale
Chambre de commerce 
de l’est de Montréal

Jean-Philippe Grondin
Président
Chambre de Commerce de Lévis

Françoise Bertrand
Présidente-directrice générale
Fédération des chambres de 
commerce du Québec

Yves-Thomas Dorval
Président
Conseil du patronat du Québec 

Simon Prévost
Président
Manufacturiers et 
exportateurs du Québec 

Nous appuyons la proposition d’Enbridge visant à inverser la canalisation 9.

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L e revenu moyen des gens
qui résident dans des coo-

pératives est en augmenta-
tion. Leur niveau d’instruc-
tion aussi.

Depuis 1995, le revenu brut
de ces ménages a augmenté de
4 0 %  p o u r  a t t e i n d r e  u n e
moyenne de 29061$, selon une
enquête de la Confédération
québécoise des coopératives
d’habitation (CQCH). L’orga-
nisme souligne aussi que c’est
« largement» sous la moyenne
québécoise.

Par ailleurs, plus de la moi-
tié gagnent moins de 25 000 $.
À l’autre bout du spectre, 12 %
ont un revenu de plus de
50 000 $, 5 % passant même le
cap du 70000$.

Un sujet sensible
Le profil socioéconomique des

coopératives est un sujet sensi-

ble. Au printemps, le patron de la
Société d’habitation du Québec
(SHQ), John Mackay, confiait au
Devoir qu’il souhaitait intervenir
à ce propos.

Préoccupé par la longueur
des listes d’attente pour du lo-
gement social, il voyait là aussi
une façon de clouer le bec à
ceux qui ne voient dans les
coopératives que des refuges
financiers pour gens à l’aise.

Or la directrice de la re-
cherche du CQCH, Hélène
Jacques, assure qu’il n’y pas
de BMW dans les stationne-
ments des coopératives, si ce
n’est « pour des invités ». De
toute façon, dit-elle, ce débat
n’est pas pertinent.

«Les coopératives peuvent ai-
der les gens à faible revenu,
mais à la base, c’est un lieu
d’habitation où les gens se re-
groupent en fonction de valeurs
et principes coopératifs », dit-
elle. « C’est sûr que ça se peut
qu’à un moment donné, il y ait

un étudiant qui rentre dans
une coop, qui finit ses études, a
un poste plus élevé et un revenu
plus élevé que la moyenne.
Mais ces gens-là sont utiles

aussi pour la gestion même de
l’entreprise. »

Dans son communiqué, la
Confédération souligne pour-
tant que « le coût abordable du

logement figure toujours en tête
des facteurs ayant motivé les ré-
pondants à habiter en coopéra-
tive ». On précise aussi que le
taux de roulement en coop est

faible et qu’une fois installés,
les gens restent de plus en plus
longtemps dans leur logement.

L’enquête montre en outre
que les résidants sont de plus
en plus scolarisés. Depuis 1996,
la proportion de ceux qui n’ont
pas de diplôme d’études secon-
daires est passée de 37 à 12%.
Pendant ce temps, celle des di-
plômés universitaires passait de
18 à 31%.

Enfin, le document révèle
que la population des coopéra-
tives vieillit et est de plus en
plus constituée de personnes
seules. Pour Mme Jacques, la
Confédération et le gouverne-
ment devront d’ailleurs revoir
leurs programmes afin de di-
minuer le nombre de grands
logements pour de plus petits.
L’étude citée plus haut a été
menée dans toutes les régions
du Québec en 2012 auprès de
919 répondants.

Le Devoir

Coopératives : des résidants plus à l’aise et instruits
Le revenu brut de ces ménages atteint une moyenne de 29 061 $, ce qui reste toutefois en deçà de la moyenne québécoise

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Depuis 1996, la proportion des résidants de coopératives qui n’ont pas de diplôme d’études
secondaires est passée de 37 à 12% ; celle des diplômés universitaires est passée de 18 à 31%.
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comme les ex-ministres Line Beauchamp, Mi-
chelle Courchesne et Jean-Marc Fournier,
M. Couillard a rappelé qu’il n’y a pas eu pour
autant de preuves d’infractions en ce qui les
concerne. « Pour ce qui est des individus dont le
nom est mentionné à la commission, je pense
qu’il faut faire une grande distinction entre les
tentatives de culpabilité par association et les il-
légalités avérées. Que je sache, il n’y a pas d’illé-
galités avérées qui ont été mises en évidence
concernant les personnes que vous mentionnez. »

Cette semaine, Nathalie Normandeau, qui a
quitté la vie politique en septembre 2011, a évo-
qué un retour sur la scène politique lors d’une
entrevue accordée au Soleil. Mme Normandeau
occupe aujourd’hui le poste de vice-présidente
au développement stratégique pour la firme
Raymond Chabot Grant Thornton à Montréal.

N’empêche que l’image joue en politique,
admet M. Couillard. « Absolument. C’est pour
ça qu’il faut avoir une attitude transparente et
communiquer clairement à la population qu’on
prend acte de toutes ces questions. On engage
notre parti — et je ne parle pas des autres par-
tis qui sont mentionnés ou qui ont été mention-
nés [à la commission Charbonneau] — dans
une réforme fondamentale qui va nous permet-
tre de nous adapter à cette nouvelle façon de
faire. Et moi, je me félicite de ce nouvel envi-
ronnement. Par exemple de la présence d’une lé-
gislation [l imitant] les
contributions à 100 $. Je
trouve que c’est un envi-
ronnement beaucoup plus
sain pour faire de la poli-
tique », a fait valoir Phi-
lippe Couillard.

L’ancien ministre de la
Santé dans le gouverne-
ment de Jean Charest
de 2003 à 2008 a enchaîné
sur la commission Char-
bonneau plus largement :
« J’ai deux ou trois éléments
à dire à ce sujet-là. Il est très important pour no-
tre société de tourner la page, mais après avoir
bien lu. En fait, il ne faut pas tourner la page
trop rapidement et bien voir les leçons qui sont là
et s’assurer qu’on mettra les correctifs en place en
sachant que ces correctifs doivent constamment
être réévalués à l’avenir. »

Quarante roses
On rappellera que le nom de Nathalie Nor-

mandeau a été cité à la commission Charbon-
neau en octobre dernier par l’ex-entrepreneur
en construction Lino Zambito. On y apprenait à
ce moment-là que « la première fois que
M. Zambito a mis le pied dans l’univers du fi-
nancement des par tis provinciaux remonte à
2006. C’était à l’occasion d’un souper-bénéfice
(1000 $ le billet) au restaurant Sirocco, à Qué-
bec, dont la ministre des Affaires municipales et
vice-première ministre Nathalie Normandeau
était l’invitée d’honneur. Un an plus tard, à l’au-
tomne 2007, M. Zambito se rend encore à Qué-
bec pour une soirée de financement sous la prési-
dence de Mme Normandeau. M. Zambito achète
trois billets de 2000 $ chacun après avoir été sol-
licité, encore une fois, par une firme de génie »,
rapportait Le Devoir le 10 octobre dernier. Et
c ’est sans parler des quarante roses que
M. Zambito a expédiées en 2008 à Mme Norman-
deau pour ses quarante ans.

Ces allégations avaient vivement fait réagir
Mme Normandeau, qui avait publié un communi-
qué quelques heures plus tard afin de réitérer
le fait qu’elle a toujours exercé ses fonctions de
députée et de ministre avec « honnêteté et inté-
grité » en tenant à se dissocier « fermement des
allégations de Lino Zambito » relatives aux acti-
vités de financement du Parti libéral du Qué-
bec. « Comme plusieurs de mes collègues minis-
tres, j’ai été appelée à participer à des activités
de financement à titre d’invitée ou de conféren-
cière. Au fil des ans, j’ai pris part à quelques di-
zaines d’événements de ce genre, et ce, dans plu-
sieurs régions du Québec. Cependant, jamais je
n’ai été impliquée dans l’organisation de telles
activités », avait-elle affirmé.

Collaborateur
Le Devoir
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COUILLARD

Sushi et exotisme sont au menu, dans la pure
tradition des émissions culinaires. Or, un fou
rire collectif à la vue du coquillage à la forme
phallique suggestive transforme très vite ce
segment télévisuel d’à peine 5 minutes en phé-
nomène Web d’envergure internationale. Un
chiffre : près de 4 millions d’internautes, ici et
ailleurs, l’ont par tagé à ce jour, soit 3,95 mil-
lions de plus que l’auditoire naturel de ce diver-
tissement matinal estival de la télé d’État.

Ludique à souhait, avec ses insinuations gri-
voises jaillissant d’une émission d’ordinaire pé-
père, le document visuel a vu sa diffusion portée
de manière virale, comme on dit dans les mi-
lieux connectés, par le « bouche à portable », en
famille, entre collègues, entre amis, par courriel,
Facebook ou Twitter, et ce, à l’image des nom-
breuses photographies, vidéos de chats, bloopers
de télévision, moments gênants filmés dans un
party, vidéos de chanteur quétaine capté en ré-
gion et autres contenus récréatifs dont le carac-
tère souvent simpliste, moqueur ou primaire
peine à laisser croire qu’ils sont plus que ça.

Et pourtant. Ils pourraient bien être les nou-
veaux contes et légendes d’un XXIe siècle, qui car-
bure à l’Internet et au culte du partage, mais aussi
les éléments constitutifs d’un patrimoine immaté-
riel qui en disent finalement plus sur nous que ce
qu’ils en montrent, estiment plusieurs spécialistes
des contes, des légendes et de l’art oral.

La vidéo de la palourde royale ou encore Te-
quila, Heineken, pas l’temps de niaiser, celle de
ce jeune visiblement intoxiqué, dans un bar,
avec une tequila et une bière en main qui dit,
plus que guilleret, qu’il « n’a pas le temps de niai-
ser », sont-ils la chasse-galerie — récit mythique
du folklore québécois — des temps modernes ?
Le parallèle n’est pas fou, juge la sociologue et
spécialiste du conte et de l’oralité Myriame Mar-
tineau, professeure à l’Université du Québec à
Montréal (UQAM). « Les points de convergence
sont nombreux, lance-t-elle à l’autre bout du fil.
Aujourd’hui, le conte n’appartient plus au même
patrimoine qu’à l’époque de l’avant-télévision et
des communications de masse. Le conteur a égale-

ment changé de statut, mais également de forme,
de territoire d’expression [le billochet du camp de
bûcheron en était un] » pour s’incarner désor-
mais dans tous ces internautes qui créent et dif-
fusent ce nouveau folklore, cette oralité pixeli-
sée, une vidéo à la fois.

Dans le rétroviseur
Jeter un regard vers le passé des conteurs et

des veillées au coin du feu, parfois follet, suffit
d’ailleurs à s’en convaincre. « Le conte, ça a tou-
jours été un divertissement populaire, résume
Jean-Pierre Pichette, titulaire de la Chaire de re-
cherche en oralité des francophonies minoritaires
d’Amérique (COFRAM) et professeur à l’Univer-
sité Sainte-Anne en Nouvelle-Écosse. Avec lui, on
s’amusait, mais également, on s’exposait aux choses
de la vie, au savoir, au vivre-ensemble, on appré-
hendait les peurs, les angoisses collectives, on remet-
tait en question les interdits, les tabous », autant
d’attributs que le changement de forme de ces
contes est loin d’avoir finalement fait disparaître.

On allume un écran et on regarde : ici, une
vidéo massivement par tagée ne montre pas
seulement des jeunes faisant du ski nautique en
pleine rue après un débordement de rivière,
mais également une ligne rouge qu’il peut être
dangereux de dépasser. Là, des potes un peu
pompettes souhaitant les uns après les autres
une bonne fête à Kevin, sur la terrasse d’un
bungalow, exposent aussi le grotesque d’une in-
timité un peu vide, surtout lorsqu’elle sort du
cadre privé pour se répandre sur les nouvelles
places publiques numériques.

« Les contes étaient là pour nous prévenir des
dangers qui pouvaient menacer la commu-
nauté », dit Mme Mar tineau. Au temps de la
chasse-galerie, la menace était incarnée par le
diable, le refus d’aller à la messe, un canot vo-
lant qui ne pouvait pas frapper un clocher. Au-
jourd’hui, ce sont les réseaux sociaux et les
conséquences que ces outils peuvent avoir sur
la vie privée, sur l’exposition du soi et la mo-
querie potentielle qui peut venir avec.

« Ça aide à être un peu plus attentif à ce qui se
passe autour de nous », ajoute le psychologue
Jacques Lajoie, spécialiste des nouvelles tech-
nologies et de leurs incidences cognitives, qui
souligne que de plus en plus de jeunes au-
jourd’hui semblent d’ailleurs être écœurés de

Facebook, en raison entre autres des intru-
sions dans la vie privée induites par ce réseau.
Phénomène que les nouveaux contes et lé-
gendes sur ce thème qui se partagent réguliè-
rement en ligne ont peut-être un peu contribué
à induire, en leur permettant d’ouvrir les yeux.

Contre l’ordre établi
Éducatifs, ces fragments de culture ne le

sont pas uniquement, à l’image des récits fol-
kloriques du passé, dont « la parole pouvait
aussi être politique ou subversive, dit Mme Marti-
neau. Ces histoires, c’était une façon de se mo-
quer des notables, du curé, des politiciens, pour
déstabiliser un certain ordre établi. » Une inten-
tion que plusieurs nouvelles histoires popu-
laires qui se partagent désormais, parfois com-
pulsivement sur le Net, ne manquent par fois
pas de porter en elles.

Le conte numérique intitulé Hamad minimise
en est un parmi tant d’autres. Ouvert sur l’espace
de partage Tumblr, le phénomène reprend une
photo de l’ex-ministre des Transports Sam Hamad
incidemment publiée dans les pages du Devoir
pour illustrer à l’époque un papier expliquant qu’il
minimisait un rapport d’experts sur la chute des
« paralumes » en béton de l’autoroute Ville-Marie.
Parodique, le site y décline la photographie de
l’élu placé dans des contextes aussi multiples et
improbables qu’on le soupçonne alors de vouloir
minimiser : du plaisir de manger un grilled-cheese
au déficit des Bixi, en passant par « l’ivresse de Cu-
rieux Bégin » ou l’importance d’une « bonne hy-
giène bucco-dentaire ». Entre autres.

Ce besoin de se raconter des histoires « a
toujours été là et sera toujours là », résume le
conteur et ethnographe Michel Faubert, tout
en évoquant la contribution de ces récits dans
la construction du vivre-ensemble, de l’identité
collective, mais aussi en avouant ne pas être
trop au fait de leurs nouvelles modulations
dans les univers numériques. « Mais il reste que
ce besoin survient aussi de toutes sortes de ma-
nières », selon les époques, dépassant par fois
même la trop simple coquille d’une palourde
royale qui, à des années-lumière de sa gastro-
nomie, vient finalement nous dire que les
temps changent… mais pas vraiment.
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«Il est très
important pour
notre société de
tourner la page,
mais après
avoir bien lu»

– Philippe Couillard
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Nathalie Normandeau

Affaires municipales, Sylvain Gaudreault.
Une mise sous tutelle prévoit que toute déci-

sion du conseil de la municipalité visée doit
être approuvée par la Commission, qui gère
aussi de facto le budget, le taux et le montant
des taxes et des permis, etc. « Au cours de la tu-
telle, la Commission a toute autorité pour assu-
rer la bonne marche de la municipalité », in-
dique notamment la loi.

Officiellement, cette décision résulte d’un
accord commun. Vu le « contexte extraordi-
naire », M. Duplessis et Sylvain Gaudreault
ont « convenu qu’il serait souhaitable d’obtenir
un accompagnement du ministère par le biais
d’une démarche de mise sous tutelle de la
Ville », a déclaré le maire lors d’une brève al-
locution de 90 secondes. Il n’a répondu à au-
cune question des médias avant de se réfu-
gier à l’intérieur de l’hôtel de ville.

Alexandre Duplessis a parlé d’une « solu-
tion transitoire pour maintenir les services à
la population tout en assurant la gestion par le
conseil municipal des af faires courantes »,
cela dans « l’intérêt des Lavallois ». Il a tenu à
« rassurer la population » en mentionnant
qu ’ i l  « poursuivra son mandat à t i tre de
maire » pendant la tutelle. Mais celui qui ten-
tait de se dissocier de son ancien patron Vail-
lancourt depuis son entrée en poste « reconsi-
dère » actuellement sa candidature annoncée
pour l’élection du 3 novembre.

Bonne décision
Québec estime qu’Alexandre Duplessis a pris

la « bonne décision ». En entrevue au Devoir, le
ministre Gaudreault a affirmé qu’il avait parlé
« trois ou quatre fois, peut-être même cinq » au
maire Duplessis dans la journée de vendredi.
C’est le maire qui a lancé le premier appel.

« Je lui ai dit que j’étais troublé par ce que
j’avais entendu, que je souhaitais qu’il s’explique
et qu’il fallait faire quelque chose. Et nous avons
convenu ensemble que la Ville de Laval deman-
derait la tutelle », a dit M. Gaudreault. La ques-
tion de la démission n’a pas été abordée.

Il semble toutefois évident qu’Alexandre
Duplessis  n ’ava it  pas  vra iment le cho ix,
d’autant plus que la V ille de Laval n’a plus
de directeur général depuis plusieurs se-
maines. « Un moment donné, il y a un sens
des responsabilités qui devient évident », in-
dique le ministre.

Sylvain Gaudreault espère que le décret de-
mandant la mise sous tutelle pourra être enté-
riné par le conseil des ministres avant le pro-
chain conseil municipal de lundi soir à Laval, ce
qui nécessiterait un conseil des ministres extra-
ordinaire d’ici là.

À Québec, la décision du maire Duplessis a
semblé faire l’unanimité. Tant le gouvernement
que les partis d’opposition — à l’exception du
Parti libéral — avaient mis beaucoup de pres-
sion sur lui au cours de la journée. Dès le ma-
tin, Sylvain Gaudreault répétait sur toutes les
tribunes qu’il invitait le maire de Laval à « réflé-
chir sérieusement » à son avenir et à « s’expliquer

rapidement auprès de ses commettants ».
« C’est le geste honorable à poser dans les cir-

constances et c’est le prix à payer pour avoir
fermé les yeux toutes ces années sur les pra-
tiques de son parti sous la gouverne de Gilles
Vaillancourt », a réagi Amir Khadir, de Qué-
bec solidaire. « Le maire a pris une sage déci-
sion pour rassurer les Lavallois », a pour sa
part affirmé l’attaché de presse du Parti libé-
ral. Plus tôt dans la journée, François Legault
avait af firmé que la mise sous tutelle était
« la seule solution ».

Silence
La brève sortie d’Alexandre Duplessis met-

tait fin à un silence de plus de 24 heures. Il
était demeuré invisible depuis le témoignage
de Jean Ber trand — agent of ficiel du par ti
PRO des Lavallois — devant la commission
Charbonneau. M. Ber trand a af firmé jeudi
que tous les conseillers du PRO sauf trois ont
bafoué la Loi électorale en toute connais -
sance de cause en acceptant des dons illé-
gaux des firmes de génie-conseil. Le direc-
teur général des élections du Québec (DGE),
Jacques Drouin, a confirmé vendredi que des
vérifications et des enquêtes ont été entre-
prises à Laval à ce sujet.

M. Duplessis a « réfuté les allégations »
lors  de  son po int  de  presse,  ma i s  i l  n ’a
four n i  aucune expl icat ion .  Sylva in Gau-
dreault est ime qu ’ i l  « aura d’autres occa-
sions de s’expliquer ».

Jusque-là, les tentatives du Devoir pour ob-
tenir des commentaires d’Alexandre Duples-
sis  ava ient su iv i  le cours  d ’une par t ie de
ping-pong. L’attaché de presse était en va-
cances et son assistant renvoyait les appels à
la firme de relations publiques National (qui
a obtenu plus de 7 millions en contrats de
communications à Laval entre 2002 et 2013,
révélait L’Écho de Laval en avril).

Chez National, on indiquait encore quelques
minutes avant la déclaration de M. Duplessis
que celui-ci ne ferait pas de commentaire. C’est
finalement l’une des onze conseillères en com-
munications de la Ville qui a prévenu orale-
ment les  méd ias  de la tenue du po int de

presse, moins d’une heure avant celui-ci.

L’opposition satisfaite
À Laval, les partis d’opposition — qui n’ont au-

cun élu — se sont tous dits satisfaits des événe-
ments de la journée. David De Cotis, fondateur et
président du Mouvement lavallois, a salué cette
décision « sage et responsable ». « On verra enfin le
jour où les décisions politiques seront prises dans
l’intérêt des citoyens et non des élus », a-t-il déclaré.

Du côté du Parti au service du citoyen, où on
réclamait une mise sous tutelle depuis jan-
vier 2006, le candidat à la mairie Robert Borde-
leau s’est réjoui de cette « victoire citoyenne ».
« On va peut-être avoir des réponses à nos ques-
tions et connaître les vrais chif fres et les vraies
dépenses faites avec l’argent des citoyens. »

Jean-Claude Gobé, candidat à la mairie pour
Action Laval, déplore toutefois que le maire
Alexandre Duplessis n’ait pas démissionné de
son poste. M. Gobé croit que le conseil munici-
pal et le maire « n’ont plus aucune autorité mo-
rale » pour rester en place et qu’ils devraient
« s’excuser à la population ».

Le Devoir

SUITE DE LA PAGE 1

LAVAL

Les tutelles dans l’histoire
En 1918, la Ville de Montréal a été mise en
tutelle par le premier ministre libéral, Lomer
Gouin, en raison d’importants problèmes fi-
nanciers de la Ville, qui croulait littéralement
sous les dettes. La Ville a été gérée par une
commission administrative jusqu’en 1921.
C’est la Ville de Bromont qui a connu la plus
longue mise sous tutelle de l’histoire du Qué-
bec, de 1981 à 1986. Plus récemment, en
2011, trois villes ont été mises sous tutelle
par le gouvernement libéral, soit Dunham en
Montérégie, Saint-Augustin en Basse-Côte-
Nord, et Lamarche au Lac-Saint-Jean. Dans la
foulée des révélations de la commission
Charbonneau, ces derniers mois, le gouver-
nement péquiste avait écarté la mise sous tu-
telle de Montréal et de Laval.
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